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pour la Section Protestante. Plusieurs des anciens

membres et des employés de la Section Protestante furent

admis' dans la nouvelle organisation ; les Inspecteurs

eurent le même privilège.

La clause I de l'Acte précité dit :
" Il y aura un Dé»-

" parlement d'Education qui sera le Conseil Exécutif, ou
" un comité d'icelui nommé par le Lieutenant-Gouver-
" neur en Conseil

"'

Immédiatement avant la passation de cette loi, le

Conseil Exécutif avait fait en sorte de rendre impossible

la présence d'un catholique sincère parmi ses membres.
Donc le Conseil Exécutif était tout Protestant. L'Hono-
rable Procureur-Général s'était fait nommer Surintendant

de la Section Protestante des Ecoles. Il en continua les

fonctions comme membre et aviseur légal du Départe-

ment d'Education. Ses honorables collègues, tous éligi-

bles à la position de membres de la Section Protestante

sous l'Ancien Régime, devinrent tous, ex-o(fido, membres
de la nouvelle administration scolaire.

La clause 4 statue qu' " il y aura un Bureau qui sera
" nommé Bureau des Aviseurs (Advisory Board)," et la

clause ô veut :
" que ce Bureau se compose de sept mem-

" membres "
;
puis les dispositions de la loi sont telles

qu'il est moralement impossible que des Catholiques
soient membres de cette nouvelle création. Les sept

seront donc et sont protestants, tout comme les cinq

membres du Conseil Exécutif. Donc, douze protestants

continuent l'œuvre des douze protestants qui formaient
la Section Protestante du lîureau d'Education, sous l'An-

cien Régime. Sa Seigneurie The Bishop of Rupert's
Land, président de l'ancienne Section Protestante du
Bureau d'Education, est président du nouveau Bureau
des Aviseurs ; le Révérend Dr Bryce, membre de l'ancien

Bureau, l'est aussi du nouveau ; tous les employés subal-

ternes sont non-seulement protestants, mais plusieurs
sont les mêmes que sous l'Ancien Régime.

Le.< Inspecteurs.—Tous les Inspecteurs Catholiques
durent sortir d'office ; des cinq Inspecteurs Protestants
qui étaient en fonctions, à l'expiration de l'Ancien Ré-
gime, trois furent renommés de suite et les deux autres
furent remplacés par deux Protestante comme eux ; tout
en destituant les inspecteurs des Ecoles Catholiques on


